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34/40. Question du Timor oriental 

L'Assemblée générale, 

Reconnaissant le droit inaliénable de tous les peuples à 
l'autodétermination et à l'indépendance, conformément 
aux principes de la Charte des Nations Unies et de la Dé
claration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 
peuples coloniaux, contenue dans sa résolution 1514 (XV) 
du 14 décembre 1960, 

Tenant compte de la partie relative au Timor oriental de 
· 1a Déclaration politique adoptée par la sixième Conférence 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés, 
qui s'est tenue à La Havane du 3 au 9 septembre 197935 , 

Ayant examiné le chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif au territoire36 , 

Ayant entendu les déclarations des représentants du 
Portugal37 , en sa qualité de Puissance administrante, et de 
l'lndonésie38 , 

Ayant entendu également les déclarations des pétition
naires39, notamment du représentant du Frente Revolucio
naria de Timor Leste lndependente40 , 

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Timor 
oriental à l'autodétermination et à l'indépendance, confor
mément à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux; 

2. Déclare que le peuple du Timor oriental doit avoir 
la possibilité de déterminer librement son propre avenir, 
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies; 

3. Exprime sa très profonde préoccupation devant les 
souffrances subies par le peuple du Timor oriental du fait 
de la situation qui règne actuellement dans le territoire; 

4. Demande à toutes les parties intéressées de faciliter 
l'arrivée dans le territoire de secours internationaux afin de 
soulager les souffrances du peuple du Timor oriental; 

5. Prie le Fonds des Nations Unies pour l'enfance et le 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés 
d'accorder, dans le cadre de leurs domaines de compétence 
respectifs, toute l'assistance possible au peuple du Timor 
oriental, en particulier aux enfants et à ceux qui cherchent 
à partir pour un autre pays afin de rejoindre leur famille; 

6. Prie le Secrétaire général de suivre l'application de 
la présente résolution et de faire rapport à ce sujet à I' As
semblée générale lors de sa trente-cinquième session; 

7. Décide d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-cinquième session la question intitulée ''Question du 
Timor oriental" . 
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35 Voir A/34/542, annexe, sect. I, par. 155. 
36 Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-quatrième ses

sion, Supplément n° 23 (A/34/23/Rev.1), chap. XI. 
37 Ibid., trente-quatrième session, Quatrième Commission, )3• séance, 

par. 9 à 12. 
38 Ibid., 3°, 6°, )(l", 13°, 14° et 17° séances. 
39 Ibid., 13° séance, par. 24 à 50; 14° séance, par. 14 à 47; 16° séance, 

par. 97 à 107; 17• séance, par. 52 à 60; et 18° séance, par. 4 à 21; et 
ibid., Quatrième Commission, Fascicule de session, rectificatif. 

40 Ibid., 14° séance, par. 25 à 37. 

34/41. Activités des intérêts étrangers, économiques 
et autres, qui font obstacle à l'application de 
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 
aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie 
du Sud, en Namibie et dans tous les autres terri
toires se trouvant sous domination coloniale, et 
aux efforts tendant à éliminer le colonialisme, 
l'apartheid et la discrimination raciale en Afri
que australe 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné la question intitulée "Activités des inté

rêts étrangers, économiques et autres, qui font obstacle à 
l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodésie du 
Sud, en Namibie et dans tous les autres territoires se trou
vant sous domination coloniale, et aux efforts tendant à 
éliminer le colonialisme, l'apartheid et la discrimination 
raciale en Afrique australe'', 

Ayant examiné Je chapitre du rapport du Comité spécial 
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'applica
tion de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 
pays et aux peuples coloniaux relatif à cette question41

, 

Prenant en considération les parties du rapport du 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie relatives à cette 
question42 , 

Rappelant ses résolutions 1514 (XV) du 14 décembre 
l 960, contenant la Déclaration sur l'octroi de l'indépen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, et 2621 (XXV) 
du 12 octobre 1970, contenant le Programme d'action pour 
l'application intégrale de la Déclaration, ainsi que toutes 
les autres résolutions de l'Organisation des Nations Unies 
relatives à la question, 

Tenant compte de la Déclaration de Maputo pour le sou
tien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie et du Pro
gramme d'action pour la libération du Zimbabwe et de la 
Namibie43 , adoptés par la Conférence internationale pour 
le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie, 
tenue à Maputo du l 6 au 21 mai 1977, ainsi que de la 
Déclaration de Lagos pour l'action contre I' apartheid44 • 

adoptée par la Conférence mondiale pour l'action contre 
1 'apartheid, 

Rappelant la Déclaration sur la Namibie et le Pro
gramme d'action en faveur de l'autodétermination et de 
l'indépendance nationale de la Namibie, contenus dans la 
résolution S-9/2 de l'Assemblée générale, en date du 3 mai 
1978, 

Ayant à l'esprit les résolutions pertinentes adoptées par 
le Conseil des ministres de l'Organisation de l'i"lnité afri
caine à sa trente-troisième session ordinaire, qui s'est tenue 
à Monrovia du 6 au 20 juillet 197945 , 

Ayant également à l'esprit la Déclaration finale de la 
sixième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement 

41 Ibid., trente-quatrième session, Supplément n° 23 (A/34/23/Rev.I), 
chap. V. 

42 Ibid., Supplément n° 24 (A/34/24 et Corr.l), vol. I et II. 
43 A/32/109/Rev.l-S/12344/Rev.l, annexe V. Pour le texte imprimé, 

voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-deuxième année, 
Supplément de juillet, août et septembre 1977. 

44 Rapport de la Conférence mondiale pour l'action contre l'apartheid, 
Lagos, 22-26 août 1977 (publication des Nations Unies, numéro de 
vente : F. 77 .XIV.2 et rectificatif), sect. X. 

45 Voir A/34/552, annexe 1. 


